PROCÈS-VERBAL

Municipalité du Canton de Stratford

La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 7ième jour de juin 2010 à 19 heures, au Centre Communautaire, 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller 



siège # 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller




siège # 2

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller




siège # 3 

Monsieur André Gamache, conseiller



siège # 4

Madame Maryse Lessard, conseillère



siège # 5

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

Madame Manon Goulet, directrice générale/secrétaire-trésorière par intérim est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour




Décision

1.2- Lecture de la lettre de démission d’un conseiller

Motion

1.3- Adoption du procès-verbal 




Décision

· Session du 3 mai  2010

1.4-
Présentation des dépenses récurrentes


Information

1.5-
Adoption des comptes à payer



Décision

1.6-
Dépôt de la situation financière en date 


du 7 juin 2010






Information

2- Administration

2.1-
Dépôt de la cédule de vacances 



Information

2.2- Formation ADMQ – Attribution des contrats

Décision

2.3- Fonds de roulement Règlement 1046


Décision

2.4- Projet de règlement; Traitement des élus Règl. 1047
Information

2.5- Règlement 1014 – Régie interne – Avis de motion

Information

3- Aqueduc et Égout

3.1-
Espace clos – Nomination d’un responsable


Décision

3.2-
Espace clos – Entente avec la ville de Lac-Mégantic
Décision

3.3-
Renouvellement certificat de compétence – Eau potable
Décision

4-      Sécurité publique

4.1-
Achat de 2 lances





Décision

4.2-
Achat de 3 pagettes





Décision

4.3- 
Règlement 1048 Déversement matières dangereuses
Décision


5-       Voirie

5.1-
Reddition de comptes





Décision

5.2-
Lumières de rues





Décision

5.3-
Ouverture des soumissions  (Gravier)


Décision

5.4-
Ouverture des soumissions (chlorure de calcium)

Décision

5.5-
Asphaltage de l’entrée du Centre Communautaire

Décision

5.6-
Règlement 936 (chemin Hébert)



Décision

5.7-
Règlement 965 (chemin des Quatre-Saisons)

Décision

6-      Urbanisme et environnement

6.1-      Règlement 1034 – Permis et certificats


Décision 

6.2-      Règlement 1035 – Droits acquis



Décision

6.3- 
Dérogation mineure : propriété lot 63-3 Rang 1 SO

Information

6.4-      Motion de remerciement F.C.A. 



Information

6.5- Activité – Distribution d’arbres



Information

7-       Loisir et culture

7.1-
Comité des loisirs – Dernière tranche 


Décision
8-  
Affaires diverses

8.1-
Club VTT






Information

8.2-
Sondage Hydro-Québec




Information

9-      Liste de la correspondance et invitations

Décisionnel

1. Centre de l’amitié de Stratford



Décision

2. École Dominique Savio




Décision

3. Banque Alimentaire – Centre Action bénévole

Décision

10-        Période inter-actions

11-   
Certificat de disponibilité

12-       Levée de la session régulière

1- Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par André Gamache

et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Lecture de la lettre de démission d’un conseiller

Manon Goulet fait la lecture de la lettre de démission du conseiller au siège no6 datée du 10 mai 2010.

Manon Goulet agissant à titre de présidente d’élection indique que la liste électorale sera demandée auprès du Directeur général des élections du Québec et que l’avis public d’élection sera affiché ultérieurement. La période de mise en candidature se fera du 6 août au 20 août 2010. S’il y a plus d’un candidat, il y aura révision de la liste électorale le mardi 31 août 2010 de 19h00 à 22h00 et le 2 septembre de 14h30 à 17h30. Il y aura le vote itinérant et le vote par anticipation le dimanche 12 septembre et la journée du scrutin sera le dimanche 19 septembre prochain. De l’information sera envoyée par la poste à tous les citoyens. De plus, tous les non-domiciliés seront rejoints afin de leur donner la possibilité de s’inscrire au vote par correspondance.

La conseillère Maryse Lessard demande à Manon Goulet de faire parvenir une lettre de remerciement et de prompt rétablissement à Monsieur Richard Picard.

1.3- Adoption du procès-verbal de la séance du 3 mai 2010

Il est proposé par  Yvon Lacasse

et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès-verbal de la séance régulière du 3 mai 2010 tel que présenté.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.4-
Présentation des dépenses récurrentes

La liste des dépenses récurrentes est déposée à chacun des membres du conseil.

1.5- 
Adoption des comptes à payer


Municipalité du Canton de Stratford







Liste des comptes à payer en date du 7 juin 2010






1
INFOTECH
62.08 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
165.89 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
125.04 $

8
DANY ST-ONGE
324.77 $

9
BILO-FORGE INC.
1 098.69 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
32 679.23 $

17
M.R.C. DU GRANIT
325.00 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
225.02 $

21
J.N. DENIS INC.
3 890.32 $

34
MEGABURO
551.92 $

37
ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
5.08 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
42.00 $

55
BENOIT BOISVERT
101.18 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
2 647.63 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
5 415.87 $

100
MINISTRE DES FINANCES
102.00 $

144
POSTES Canada
643.39 $

156
ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX 
242.68 $

183
LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
65.69 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
1 260.88 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
1 796.96 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
77.53 $

384
HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
271.73 $

389
LES SERVICES HYDRAULIQUES GUY GAGNON
103.00 $

404
ROGERS SANS-FIL
57.93 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
2 874.79 $

485
MANON GOULET
37.46 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
187.49 $

566
RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON
1 128.75 $

572
FONDACTION
1 043.44 $

584
BATIRENTE
520.22 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
127.66 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
141.90 $

729
GUY BELLAVANCE
125.00 $

774
CHRISTIAN VACHON
27.25 $

796
CYBER 3D
237.03 $

807
C.S. DE LA REGION DE SHERBROOKE
1 167.00 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
53.12 $

894
SSQ-VIE
544.66 $

929
MULTICOPIE
237.04 $

959
PNEU EXPERT MEGANTIC
526.46 $

1027
DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
75.00 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
246.64 $

1051
DBO EXPERT inc
73.37 $

1066
ALSCO CORP.
333.03 $

1072
TECHNOLOGIES CDWARE INC
1 384.13 $

1077
BATTERIES EXPERT DISRAELI
27.09 $

1081
SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
12 788.07 $

1120
ANDRÉ GAMACHE
279.46 $

1121
YVON LACASSE
43.20 $

1122
JACQUES FONTAINE
316.90 $

1129
GUERTIN LAZURE CRACK
3 865.61 $

1134
SYLVIE GAUTHIER
93.50 $

1137
MUNICIPALITÉ DE STORNOWAY
14.22 $

1139
RESTAURANT PÉCHÉ-MIGNON
132.50 $






TOTAL
80 933.50 $













Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes tels que présentés par la directrice générale par intérim.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)
1.6-
Dépôt de la situation financière en date du 7 juin 2010

La directrice générale/secrétaire-trésorière par intérim dépose à chacun des membres du conseil  la situation financière en date du 7 juin 2010.

2-
Administration
2.1-
Dépôt de la cédule de vacances

La cédule des vacances des employés est déposée au Conseil

2.2-
Formation ADMQ – Attribution des contrats

Il est proposé par Jacques Fontaine

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût d’une journée de formation pour la directrice générale par intérim, Manon Goulet, au montant de 215$ + taxes. 





 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3- Adoption «Règlement # 1046»  Fonds de roulement 

Règlement # 1046

Règlement constituant le fonds de roulement de la municipalité

Le conseiller Daniel Couture fait la lecture du règlement  # 1046

Attendu que la Municipalité peut, en vertu de l’article 1094 du Code municipal du Québec, mettre à sa disposition les derniers dont elle a besoin pour toutes les fins de sa compétence, en constituant à cette fin un fonds connu sous le nom de «fonds de roulement»;

Attendu qu’à cet effet, elle peut adopter un règlement pour notamment affecter à la création du fonds de roulement le surplus accumulé de son fonds général ou une partie de celui-ci;

Attendu que les crédits prévus au budget de la municipalité pour l’exercice courant est de 1 686 250 $ ;

Attendu qu’un avis de motion relatif à l’adoption du présent règlement a été donné au cours d’une séance antérieure de ce Conseil soit le 1er mars 2010;

À ces causes, sur proposition de Daniel Couture, 

il est résolu que le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante;

ARTICLE 2. 
Titre

Le présent règlement porte le titre de «Règlement constituant le fonds de roulement de la municipalité» et le numéro 1046

ARTICLE 3.

Dans le but de mettre à sa disposition les derniers dont elle a besoin pour toutes les fins de sa compétence, la Municipalité constitue un fond connu sous le nom de «Fonds de roulement».

ARTICLE 4.

Le montant du fonds de roulement de la Municipalité est de 50 000$.

ARTICLE 5.

Afin de constituer son fonds de roulement, la municipalité affecte à cette fin, à même le surplus accumulé de son fonds général, une somme de 50 000$.

ARTICLE 6.

Les règles relatives à la gestion du fonds de roulement sont édictées au Code municipal du Québec.

Au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement, les règles suivantes s’appliquent :

a) La municipalité peut, par résolution, emprunter à son fonds de roulement les derniers dont elle peut avoir besoin pour des dépenses d’immobilisation. La résolution autorisant l’emprunt indique le terme de remboursement qui ne peut alors excéder dix (10) ans;

b) La municipalité peut, par résolution, emprunter au fond de roulement en attendant la perception des revenus; dans ce cas, le terme de remboursement ne peut excéder douze (12) mois;

c) La municipalité peut, par résolution, emprunter au fonds de roulement les derniers dont elle peut avoir besoin pour le paiement de tout ou partie des dépenses découlant de la mise en application d’un programme de départ assisté institué à l’égard de ses fonctionnaires et employés. La résolution autorisant l’emprunt indique le terme de remboursement, qui ne peut excéder cinq (5) ans.

d) La municipalité doit prévoir, chaque année, à même ses revenus généraux, une somme suffisante pour rembourser l’emprunt au fonds de roulement;

e) Les derniers disponibles du fonds de roulement doivent être placés conformément à l’article 203 du Code municipal du Québec;

f) Les intérêts du fonds de roulement sont appropriés comme des revenus ordinaires de l’exercice au cours duquel ils sont gagnés;

g) En cas d’abolition du fonds de roulement, les derniers disponibles de celui-ci doivent, avant d’être versés au fonds général, être utilisés pour rembourser tout emprunt ayant servi à constituer le fonds ou à en augmenter le montant;

La secrétaire-trésorière de la municipalité doit, préalablement à tout emprunt au fonds de roulement, vérifier si les règles de gestion prescrites au présent article sont toujours applicables en fonction des dispositions législatives régissant le fonds de roulement de la municipalité; si l’emprunt projeté respecte les règles édictées au présent règlement ou, le cas échéant, celles édictées à la loi, il émet un certificat à cet effet, après quoi la résolution d’emprunt peut être adoptée; en tout état de cause, aucun emprunt ne retrait au fonds de roulement ne peut être effectué avant l’émission du certificat de la secrétaire-trésorière.

ARTICLE 7. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4- Projet de règlement; Traitement des élus Règlement 1047

Considérant les comparatifs avec d’autres municipalités semblables;

Considérant qu’un avis de motion a été donné le 12 avril 2010 par le conseiller André Gamache;

Les conseillers ayant tous lu auparavant le projet de règlement, Monsieur André Gamache mentionne les principales modifications :

· À l’article 3, la rémunération pour le maire suppléant serait de 500$.

· Ajout d’un article pour une rémunération d’un travail effectué en comité au montant de 25$.

· À l’article 9, l’application du règlement est rétroactive en date du premier (1er) janvier 2010.

2.5- Règlement 1014 – Régie interne – Avis de motion 

Un avis de motion est donné par Jacques Fontaine qu’à une séance ultérieure le règlement 1014 sur la régie interne sera modifié. Monsieur Jacques Fontaine mentionne que les modifications à apporter toucheront les comités.

3-
Aqueduc et Égout

3.1- Espace clos – Nomination d’un responsable

Proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme Monsieur René Croteau, personne responsable des travaux en espace clos, tel que demandé par la C.S.S.T.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.2- Espace clos – Entente avec la ville de Lac-Mégantic

Considérant que la municipalité ne possède pas les effectifs en conformité avec les demandes de la C.S.S.T par un sauvetage en espace clos;

Proposé par Yvon Lacasse 

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford fasse la demande auprès de la ville de Lac-Mégantic afin d’obtenir les services d’une équipe formée spécialement pour le sauvetage en espace clos et ainsi satisfaire les exigences de la C.S.S.T.








Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.3- Renouvellement certificat de compétence – Eau potable

Considérant que le certificat de compétence en eau potable de Monsieur René Croteau vient à échéance le 22 juillet 2010.

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle auprès d’Emploi Québec le certificat de compétence de Monsieur René Croteau au montant de 102 $.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4- Sécurité publique

4.1- Achat de deux lances

Proposé par Jacques Fontaine 

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford fasse l’achat de deux (2) lances au montant de 832 $ + taxes; Cette dépense étant prévue au budget incendie 2010.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2- Achat de 3 pagettes

Proposé par Jacques Fontaine

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford fasse l’achat de trois (3) pagettes au montant de 1350 $ + taxes ; Cette dépense étant prévue au budget incendie 2010.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3- Règlement 1048 – Déversement matières dangereuses

Règlement no 1048 : abrogeant le règlement no 943 décrétant un tarif lors d’une intervention destinée à prévenir ou à combattre l’incendie ou le déversement de matières dangereuses d’un véhicule routier.

ATTENDU QUE toute municipalité peut prévoir que tout ou partie de ses biens, services ou activités sont financés au moyen d’un mode de tarification en vertu de l’articles 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a édicté, par le décret 1201-89, le Règlement sur les conditions ou restrictions applicables à l’exercice des pouvoirs de tarification des corporations; 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire adopter un règlement pour décréter que lorsque le service de protection contre l’incendie est requis pour prévenir ou combattre l’incendie ou le déversement de matières dangereuses d’un véhicule routier, le propriétaire est assujetti à un tarif;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par le conseiller Richard Picard à une séance régulière du conseil tenu le 1er mars 2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jacques Fontaine

Et résolu;

Qu’un règlement soit adopté pour décréter ce qui suit :

Article 1.

Lorsque le service de protection contre l’incendie est requis pour prévenir ou combattre l’incendie ou le déversement de matières dangereuses d’un véhicule routier, le propriétaire de ce véhicule qui n’habite pas le territoire de la Municipalité du Canton de Stratford et qui n’en est pas un contribuable est assujetti à un tarif de six cents (600 $) dollars la première (1ère) heure et de quatre cents (400$) dollars pour les heures additionnelles.  

Article 2.

Ce tarif est payable par le propriétaire du véhicule qui n’habite pas le territoire de la Municipalité du Canton de Stratford et qui n’en est pas un contribuable, qu’il ait ou non requis le service de protection contre l’incendie.

Article 3.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)



_______________________

 
___________________________



Jacques Fontaine, Maire 


Manon Goulet dir. gén. par intérim

5- Voirie

5.1- Reddition de comptes

Attendu que le ministère des Transport a versé une compensation de 17 859 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2009;


Attendu que les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes;


Attendu que la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées;


Attendu qu’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes l’annexe B dûment complétée;

Pour ces motifs, il est proposé par Daniel Couture

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

La conseillère Maryse Lessard s’objecte, car aucune autre information que cette proposition ne lui a été fournie.

De ce fait, elle ignore les obligations qui sont liées à cette subvention et le nom des chemins concernés.

Ainsi, n’étant pas en mesure de déterminer si les argents reçus ont été dépensés de manière conforme à l’esprit de la subvention dont il est question, Elle enregistre sa dissidence. 

Le conseiller Daniel Couture mentionne que notre firme comptable a fait les vérifications nécessaires en conformité avec les objectifs à rencontrer.








Adoptée à la majorité des conseillers(ères) 












4 pour 

1contre

5.2- Lumières de rues

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hydro-Québec de faire l’installation de 2 lumières de rue situées : 

1) Au coin du Chemin Maskinongé et Chemin Arthur (poteau # M7R8Y)

2) Tout près du 2280, Chemin Stratford (soit le poteau en arrière des boîtes postales multiples du site 53)






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-3 Ouverture de soumissions (Gravier)

Point remis après la pause pour examen.

5.4 Ouverture de soumissions (chlorure de calcium)

Point remis après la pause pour examen.
5.5- Asphaltage de l’entrée du Centre Communautaire

Le conseiller Yvon Lacasse spécifie qu’on ne pouvait recevoir qu’une soumission à cause des contraintes géographiques.

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford permette certains travaux d’asphaltage face au Bureau municipal, ainsi que sur les rues Elgin et des Érables au montant de 3160 $ + taxes






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.6- Règlement 936 (chemin Hébert)

Il est proposé par Jacques Fontaine

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge ce règlement.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.7- Règlement 965 (chemin des Quatre-Saisons)

Il est proposé par Jacques Fontaine

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge ce règlement.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Monsieur le maire Jacques Fontaine mentionne que selon l’article 70 de la loi sur les compétences municipales, il faut obtenir l’accord de la majorité des propriétaires pour prendre des dispositions particulières concernant l’entretien des chemins privés.

6- Urbanisme et Environnement

6.1-
Règlement 1034 – Permis et certificats

 Il est proposé par Émile Marquis



Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate la MRC du Granit afin de modifier le règlement # 1034; Règlement sur les permis et certificats et portant le #1045.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)


AVIS DE MOTION


RÈGLEMENTS VISANT À MODIFIER LE Règlement sur les permis et certificats no 1034
Je, soussigné, Émile Marquis, conseiller, donne avis qu'il sera présenté pour adoption lors d'une prochaine séance, le règlement intitulé RÈGLEMENT NO 1045 MODIFIANT LE « RÈglement SUR LES permis et certificats no 1034», afin DE modifier la liste des travaux nécessitant un certificat d’autorisation
Cette modification à pour but d’exiger que dorénavant, que les travaux suivants nécessiteront un certificat d’autorisation avant leur réalisation :

· réparation et réfection de la toiture

· remplacement des fenêtres et des portes par des fenêtres et portes de même superficie

· réparation et remplacement de galerie sur la même superficie

· réparation et remplacement du recouvrement extérieur



DONNÉ À STRATFORD



Ce 7ième jour de juin 2010.



Projet de règlement no 1045
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE STRATFORD

RÈGLEMENT N( 1045 MODIFIANT LE « RÈglement SUR LES permis et certificats no 1034», afin DE modifier la liste des travaux nécessitant un certificat d’autorisation

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Stratford a adopté le « Règlement sur les permis et certificats no 1034» qui est entrée en vigueur le 18 septembre 2009;

ATTENDU QUE la municipalité de Stratford désire modifier la liste des travaux nécessitant un certificat d’autorisation;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité désire mettre l’obtention d’un certificat obligatoire pour différents type de travaux ;

ATTENDU QUE cette nouvelle disposition s’applique sur le territoire entier de Stratford.

ATTENDU QUE pour ces raisons le « Règlement sur les permis et certificats no 1034»  doit être modifié;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à notre session du conseil le 7 juin 2010;



IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement:


ARTICLE 1
Le « Règlement sur les permis et certificats no 1034» tel que modifié par tous ces amendements est à nouveau modifié par le présent règlement.



ARTICLE 2

L’article  4.1.4, intitulé « Nécessité d’un certificat d’autorisation» est modifié par le retrait du deuxième paragraphe relatif aux usages ne nécessitant pas de certificat d’autorisation les travaux suivants :

· réparation et réfection de la toiture

· remplacement des fenêtres et des portes par des fenêtres et portes de même superficie

· réparation et remplacement de galerie sur la même superficie

· réparation et remplacement du recouvrement extérieur

Ces travaux seront ajoutés au paragraphe 1 et nécessiteront un certificat d’autorisation avant leur réalisation. On lira dorénavant le paragraphe 2 comme suit :

Le certificat d’autorisation n’est tout de fois pas requis dans les cas suivants :

· Les travaux de peintures et autres travaux semblables;

· Les menus travaux que nécessite l’entretien normal d’une construction;
ARTICLE 3



Il est établi que le coût du permis de réparation sera de 15 $.



ARTICLE 4



Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.



Adopté à Stratford, ce 7 juin 2010



___________________


___________________________



Jacques Fontaine, Maire


Manon Goulet dir. gén. par intérim



Avis de motion : le 7 juin 2010



Adoption du projet de règlement : le 7 juin 2010



Assemblée publique de consultation : 5 juillet 2010

Résolution d’adoption du projet



PROVINCE DE QUÉBEC



MUNICIPALITÉ DE STRATFORD

Séance régulière du conseil de la Municipalité de Stratford tenue le 7 juin 2010 et à laquelle étaient présents le maire, Monsieur Jacques Fontaine, et les conseillers (ères):



Monsieur Daniel Couture


Monsieur Émile Marquis



Monsieur Yvon Lacasse


Monsieur André Gamache



Madame Maryse Lessard



tous formant quorum sous la présidence de son honneur le maire. La secrétaire-trésorière par intérim, madame Manon Goulet, participait aussi à la rencontre.



Lors de cette séance la résolution suivante a été adoptée:



Résolution 2010-06-133

ADOPTION : PROJET DE RÈGLEMENT N( 1045

ATTENDU QUE la Municipalité de Stratford a entrepris la modification de certaines dispositions du Règlement sur les permis et certificats no 1034;

ATTENDU QUE la loi établit la procédure à suivre pour permettre l'adoption et l'entrée en vigueur d'un tel règlement;


Il est proposé par Émile Marquis



ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE le conseil de la Municipalité de Stratford adopte le projet de RÈGLEMENT N( 1045 MODIFIANT LE « RÈglement SUR LES permis et certificats no 1034», afin DE modifier la liste des travaux nécessitant un certificat d’autorisation, dont copie est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante ;
QUE conformément aux articles 126 et 127 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, ledit projet de règlement soit soumis à la consultation publique lors d'une assemblée publique qui sera tenue le 5 juillet 2010, à 19h00 au165 avenue Centrale Nord, Stratford;

QUE le conseil municipal mandate sa secrétaire-trésorière pour qu'elle prépare, publie et affiche les différents avis nécessaires à la présente démarche de consultation. 










ADOPTÉE



COPIE CONFORME CERTIFIÉE



CE 15 juin 2010



​​​​______________________



Manon Goulet



Secrétaire-trésorière
6.2- Règlement 1035 – Droits acquis

Il est proposé par Émile Marquis



Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate la MRC du Granit afin de modifier le règlement # 1035; Règlement se rapportant aux droits acquis et portant le # 1050.







Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3- Dérogation mineure : propriété lot 63-3 Rang 1 SO

Il s’agit du dépôt d’une dérogation mineure concernant l’installation d’un système septique dans la bande riveraine de 50 pieds sur la propriété située sur le lot 63-3 Rang 1 SO. Il y aura affichage de l’avis public. Toute personne intéressée peut se faire entendre le 5 juillet 2010 à la séance du conseil à 19h00.

6.4- Motion de remerciement F.C.A.

Une motion de remerciement sera acheminée à la Fondation Canadienne de l’arbre afin de leur démontrer notre appréciation et se lit comme suit par la conseillère Maryse Lessard.

Préambule : Le 22 mai dernier, un groupe de jeunes du 4e secondaire de la polyvalente Le Triolet de Sherbrooke ont planté 3500 épinettes à Stratford dont 2000 sur les immeubles municipaux. La Fondation canadienne de l’Arbre a joué un grand rôle dans la réalisation de cette activité. Nous tenons à la remercier.

Considérant que la municipalité de Stratford compte 5 lacs importants, tous touchés par des apports en sédiments dans leurs eaux, et dont trois connaissent des épisodes de prolifération d’algues bleues;

Considérant que plusieurs cours d’eau et fossés voient leurs talus décrocher;

Considérant l’impact de l’apport en sédiments dans les estuaires propices à la fraie de diverses espèces de poissons et l’impact de la dégradation des milieux aquatiques sur les oiseaux et la prolifération de cyanobactéries;

Considérant que le doré, espèce indigène des lacs Aylmer, Elgin et Thor connaît une baisse de sa population et est désormais ensemencé;

Considérant que le doré ne remonte plus le ruisseau Bernier, les conditions n’y étant plus favorables depuis plusieurs décennies;

Considérant que le projet d’aménagement intégré du bassin versant du ruisseau Bernier répond à un très grand besoin dans notre communauté;

Considérant les efforts des associations de lacs et de la municipalité, depuis quelques années, pour sensibiliser, éduquer ses citoyens et apporter des correctifs aux situations problématiques;

Considérant l’activité de planter 3500 arbres sur notre territoire par les étudiantes et étudiants du 4e secondaire de l’école Le Triolet de Sherbrooke est une aide additionnelle qui vient appuyer nos efforts dans la revégétalisation de sites dénaturalisés;

Considérant le rôle de La Fondation canadienne de l’Arbre dans ce projet qui nous a donné 3500 arbres de plus sur notre territoire;

Il nous fait plaisir, au nom de tous les élus municipaux, et au nom de nos citoyens, d’adresser à votre fondation cette motion de remerciement. Nous apprécions grandement votre participation à ces projets, qui tout comme celui du ruisseau Bernier, permettra une meilleure gestion de nos ressources naturelles dans un plus grand respect de la faune, de la flore et de l’eau qui sont, tous, une richesse que nous désirons protéger et développer.

La conseillère Maryse Lessard a mentionné que tout était gratuit : arbres, déplacement, etc.

Sur le site Youtube, 2 diaporamas de l’activité sont disponibles en entrant les mots clés suivants : 22 mai 2010 Stratford.

6.5- Activité – Distribution d’arbres

La conseillère Maryse Lessard nous dresse un portrait de l’activité;

Comme par les années passées, la Municipalité de Stratford a procédé à la distribution de 850 petits arbres dont des épinettes, pins, érables, peupliers, bouleaux, frênes, cerisiers et chênes. M. le maire, Jacques Fontaine, les élus, M. Couture et Mme Lessard ainsi que Mme Goulet, directrice générale par intérim, ont participé à l’activité. Mme Ayotte, coordonnatrice du projet du ruisseau Bernier, est arrivée avec 350 arbres additionnels ce qui a fait le bonheur des citoyens. Le ministère des Ressources naturelles a fourni les arbres gratuitement et l’Association forestière des Cantons de l’Est a organisé la logistique du volet distribution. 60 citoyens s’étaient inscrits sur la liste de distribution des arbres et plusieurs autres, rejoints par téléphone et courriel, ont pu profiter du surplus d’arbres.

De plus, la conseillère Maryse Lessard informe les citoyens que la première activité officielle concernant le reboisement d’un affluent du Ruisseau Bernier aura lieu le 19 juin sur le terrain de Monsieur Denis Morin.



Pause santé à 20h00 



Retour à 20h15

5.3- Ouverture soumissions gravier

Il est proposé par Yvon Lacasse 

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la soumission de Excavation Gagnon et Frères Inc. au montant de 55 940.85 $

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4- Ouverture soumissions Chlorure de calcium

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la soumission de Transport Adrien Roy et Filles Inc. au montant de 10 531. 24$.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7- Loisir et culture

7.1- Comité des Loisirs – Dernière tranche 

Proposé par Daniel Couture 

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford verse au Comité des Loisirs la dernière tranche de la subvention prévue au budget 2010 au montant de 7 000$.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)
8- Affaires diverses

8.1- Club VTT

Monsieur Jacques Fontaine demande qu’un rapport de patrouille par le Club VTT soit transmis au conseil, tel que stipulé à l’article 11.5 du règlement 1044.

Une demande sera acheminée au secrétariat du Club VTT

8.2- Sondage Hydro-Québec

Rappel sur le questionnaire d’Hydro-Québec / Projet bibliothèque

580 sondages ont été postés.

115 ont été remplis pour un montant de 3645 $ en date du 21 mai 2010. Une relance sera effectuée dans le Stratford-Info à savoir qu’il y a un montant de 30$ par la poste et 35 $ par Internet alloué à chaque questionnaire complété.

9-
Liste de la correspondance et invitations
Décisionnel

Centre de l’Amitié de Stratford – Support financier

Considérant que le versement d’un montant de 600 $ était conditionnel à l’obtention d’une subvention auprès de la SADC afin d’ouvrir un «café-Internet» et que cette condition est respectée (résolution 2009-07-166)

Il est proposé par Daniel Couture

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford verse le montant de 600 $ tel que demandé.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

École Dominique Savio

Proposé par Daniel Couture 

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford remette à l’école Dominique Savio un montant de 100 $ afin de les aider financièrement dans leur activité de fin d’année et qu’une demande soit faite afin d’obtenir les états financiers en rapport avec cette activité.







Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)



Banque Alimentaire – Centre Action bénévole



Même si la cause est très louable, il est proposé par André Gamache



Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford décide de ne pas donner à cet organisme.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Informel :

Nouveautés site web de la MRC (www.mrcgranit.qc.ca)

Nova Envirocom – Bac collecteur d’eau de pluie

Baie-des-Sables – Lac-Mégantic – Arbre en Arbre

Demande de soumission (Disraëli) tracteur à pelouse

Prix du Mérite MMQ

Offres de service :

SAE – formation opérateur engin de chantier

Carrier & fils – fauchage des bords de chemin

Gestar – Gestion informatisée des documents

Service sanitaire Denis Fortier – Conférence compostage

Anne Dubé – psychologue

GeniArp – Arpentage terrestre

Cégep de St-Laurent – CV contremaître en infrastructures

Invitations :
Aménagement Forestier Coopératif de Wolfe – 9 juin 

Conseil régional Env. Estrie – 16 juin 

SADC – Assemblée annuelle – 15 juin 

Conférence de presse – Journée Trippante – 8 juin 

Conférence de presse – Transport collectif – MRC Granit – 14 juin 

CRE – consultation publique – Réaménagement limites UAF – 29 juin


10-
Période inter-action

Le maire et les conseillers répondent aux questions et interrogations des citoyens et citoyennes.

11-      Certificat de disponibilité

Je soussigné, Manon Goulet, directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés pour les dépenses votées à la session régulière de ce septième (7) jour de juin 2010

12-
Levée de la séance régulière

Il est proposé par Jacques Fontaine

et résolu;

Que la séance régulière soit levée à 21h15 .

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Jacques Fontaine


Manon Goulet

Maire




Directrice générale/sec.-très. par intérim
